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PREAMBULE 

Il est offert la possibilité de déposer tout fichier qui ne peut pas être déposé dans un des autres blocs de dépôt 
de la téléprocédure et que nous jugeons utile de joindre au dossier de demande d’autorisation 
environnementale. Il s’agit de la dernière occasion de déposer des fichiers avant envoi du dossier au service 
instructeur. 
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CHAPITRE 1.  BORDEREAUX DE RECEPTION DES MAIRIES – LOI « ASAP » 
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1.1 Bordereaux de réception LRAR  

Mise en suspens en raison de la crise sanitaire, la loi d’accélération et de simplification de l’action publique 
(n°2020-1525) a finalement été promulguée le 7 décembre 2020 (dite « loi ASAP »), à la suite de la décision du  
3 décembre 2020 du Conseil constitutionnel la déclarant conforme à la Constitution. 

L’article 53 de la loi ASAP complète la section 6 du chapitre unique du titre VIII du livre Ier du Code de 
l’environnement par une nouvelle sous-section 4 « Installations de production d’électricité à partir de l’énergie 
mécanique du vent » comme suit : 

« Art. L. 181-28-2. - Sans préjudice des dispositions de l'article L. 181-5, le porteur d'un projet concernant une 
installation de production d'électricité à partir de l'énergie mécanique du vent adresse aux maires de la commune 
concernée et des communes limitrophes, un mois au moins avant le dépôt de la demande d'autorisation 
environnementale, le résumé non technique de l'étude d'impact prévu au e du 2° du II de l'article L. 122-3. » 

Cet article impose désormais au porteur d’un projet de parc éolien d’adresser « aux maires de/des (la) 
commune(s) concernée(s) et des communes limitrophes » le résumé non technique de l’étude d’impact, au 
moins un mois avant le dépôt de la demande d’autorisation environnementale. 

Les bordereaux de réception suite aux envois des documents en LRAR sont joints ci-après. 
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